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000 Conditions générales

 Domaine individuel (fenêtre
de réserve): seul endroit où
l'introduction d'un article
modifié ou ajouté par l'utili-
sateur est autorisée. Les ar-
ticles personnalisés sont re-
connaissables à la lettre "R"
précédant leur numéro.
 Descriptif abrégé: descrip-
tif dans lequel seules les 2
premières lignes des remarques
préliminaires, des articles
principaux et des sous-ar-
ticles fermés sont reprises.
Dans tous les cas, ce sont les
textes complets du CAN qui
font foi.

.100 Descriptif abrégé: le texte
complet CAN 361F/2012 fait
foi.

.200 Le paragraphe 000 contient des
règles de rémunération, des
dispositions de métré ainsi
que des termes et définitions.
Les sous-paragraphes 010, 020
et 030 sont repris du CAN,
sans aucune modification, et
font partie intégrante du des-
criptif établi ci-après.

010 Règles de rémunération

011 Règles générales de rémunéra-
tion.

.100 Pas de compléments à la norme
SIA 118.

012 Prestations comprises. Les
prestations suivantes corres-
pondent à une exécution con-
forme aux règles de l'art et
sont de ce fait comprises dans
les prix unitaires, même en
l'absence d'une description
spécifique.

.100 Présentation d'échantillons
transportables de produits
disponibles sur le marché.

.200 Transport de matériaux, ou-
tillage et engins à l'emplace-
ment de mise en place et re-
tour.

.300 Contrôle du support et de la
sous-construction.

.400 Interruptions des travaux dues
aux conditions climatiques.

.500 Sécurisation de parties d'ou-
vrages lors d'interruptions
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012 .500 des travaux (fermeture d'étape
journalière).

.600 Echafaudages pour travaux à
exécuter jusqu'à une hauteur
de m 3,0.

.700 Remise des instructions rela-
tives à la surveillance et à
l'entretien nécessaires
(programme d'entretien).

.800 Nettoyage de l'ouvrage avant
réception.

013 Prestations non comprises. Les
prestations suivantes seront
rémunérées séparément à l'en-
trepreneur, sauf dispositions
contraires du descriptif (par
ex. mise à disposition par le
maître d'ouvrage).

.100 Prestations relatives aux
échafaudages et autres équipe-
ments.

.110 Echafaudages pour travaux à
exécuter au-dessus de m 3,0,
avec ponts et protection anti-
chute.

.120 Mise à disposition d'emplace-
ments pour entreposage de
matériaux.

.130 Protection provisoire en cas
d'interruptions des travaux
ordonnées par la direction des
travaux.

.140 Protection de l'ouvrage contre
les salissures et les dommages
mécaniques imputables à des
tiers.

.200 Prestations relatives aux tra-
vaux préparatoires et complé-
mentaires.

.210 Protection provisoire contre
les intempéries pendant la dé-
molition ou la dépose de
couches d'étanchéité
(couverture, sous-couverture).

.220 Elimination de matériaux de
démolition.

.230 Enlèvement de la neige et de
la glace, ainsi que séchage,
pour autant que le maître
d'ouvrage en fasse la demande.

.240 Traitement de surfaces d'ossa-
tures en place.

.250 Echantillons de couverture en
place ou exécutés spéciale-
ment.

.260 Mesures particulières à
prendre lors de travaux exécu-
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013 .260 tés par une température infé-
rieure à degrés C 5.

.270 Raccordement des couches de
toiture existantes aux rac-
cords, éléments traversants et
autres, exécutés ultérieure-
ment.

.280 Interruptions des travaux im-
posées à l'entrepreneur.

020 Dispositions de métré

021 Dispositions de métré rela-
tives aux couvertures et
sous-constructions.

.100 Surfaces.

.110 Les couvertures, sous-couver-
tures, isolations, pare-vapeur
et similaires sont métrés en
m2, en fonction de leur incli-
naison, de l'axe du faîte, de
l'arête ou de la noue à
l'arête extérieure de la rive
ou de l'égout. Le profilage
des matériaux et les chevau-
chements au droit des joints
ne sont pas pris en considéra-
tion.

.120 Les incorporés dans les
couches d'isolation ne sont
pas déduits du métré.

.130 Les découpes d'une surface
inférieure à m2 1,0 dans la
surface concernée ou sur son
bord, ne sont pas déduites du
métré.

.200 Travaux complémentaires, ac-
cessoires.

.210 Métré selon surface:
 Surfaces de plaques ou de
tuiles translucides.
 Traitement de préservation
du bois appliqué sur voli-
geages, couches de support ou
lattages.
 Surfaces cintrées.
 Fixations supplémentaires du
matériau de couverture sur une
surface de toiture, par ex.
fixations contre l'aspiration
du vent.

.220 Métré selon la longueur:
 Coupes et ajustages au droit
des raccords; le long des
arêtes et des noues, on comp-
tera les deux coupes.
 Relevés et retombées de lés
d'étanchéité, isolations et
pare-vapeur.
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021 .220  Chanlattes, larmiers, vire-
vents, virevents à cré-
maillère.
 Contre-lattes supplémen-
taires le long des arêtes,
noues, rives et éléments tra-
versants.
 Raccordement étanche au re-
foulement d'eau entre
sous-couverture et bavette de
chéneau.
 Raccordement étanche à l'air
entre pare-vapeur et parois ou
pannes.
 Traitement de préservation
du bois appliqué sur lattes ou
planches isolées.
 Exécution de faîtages,
rives, arêtiers, noues et bri-
sis en matériau de couverture.
 Fixation des tuiles ou
plaques en bord de couverture.
 Doublis, bardelis ou autres
rangs spéciaux le long des
faîtes et égouts.
 Pièces spéciales ou raccords
moulés pour plaques profilées.
 Pare-neige.

.230 Métré par pièce:
 Découpage et raccordement
étanche autour d'éléments tra-
versants ronds, diamètre jus-
qu'à m 0,4, ou rectangulaires,
surface jusqu'à m2 2,0.
 Angles de relevés.
 Coupes verticales, coupes à
l'onglet, aboutements et ter-
minaisons des chanlattes, lar-
miers, virevents ou virevents
à crémaillère.
 Abouts de faîtages et d'arê-
tiers.
 Tuiles ou plaques translu-
cides isolées.
 Exécution de pieds, têtes ou
brisis de noues en matériau de
couverture.
 Abouts de raccords pour
plaques profilées (abouts de
faîtages, d'arêtiers ou simi-
laires).
 Crampons à neige, crochets à
échelles, crochets antichute.
 Surfaces de toiture infé-
rieures à m2 5,0.
 Feuillettes de tôles placées
sur ou sous les crampons à
neige, crochets à échelles ou
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021 .230 crochets antichute.

030 Définitions, abréviations

031 Définitions.
.100  Amiante-ciment: matériau

constitué de fibres d'amiante
liées au ciment. Les matériaux
contenant de l'amiante doivent
être éliminés conformément aux
prescriptions et ne peuvent
être réutilisés. L'élimination
sera conforme aux documents de
la SUVA.
 Fibres-ciment: matériau
exempt d'amiante, constitué de
fibres synthétiques liées au
ciment.

.200 Pare-vapeur: couche destinée à
freiner la diffusion de vapeur
d'eau.

.300 Couverture: couche supérieure
de la toiture, directement ex-
posée aux intempéries.

.400 Contre-lattage: lattage placé
entre la sous-couverture et le
lattage de couverture, destiné
à créer une lame d'air dans
laquelle circule l'air exté-
rieur.

.500 Structure porteuse: ensemble
des éléments de construction
nécessaires à la stabilité et
au maintien de la forme d'un
ouvrage (en toiture inclinée
généralement la charpente).

.600 Sous-couverture: couche
étanche placée sous la couver-
ture et destinée à l'évacua-
tion de l'eau. Elle est cons-
tituée de lés ou de panneaux.
On distingue:
 La sous-couverture résistant
aux sollicitations normales
(lés posés à recouvrement ou
avec joints collés, collage
étanche au vent, ou panneaux
posés à recouvrement ou à bat-
tue).
 La sous-couverture résistant
aux sollicitations élevées
(lés ou panneaux à joints
collés, collage étanche à
l'eau).
 La sous-couverture résistant
aux sollicitations extraordi-
naires (lés soudés).

.700 Couche de support: couche sur
laquelle se pose un pare-va-
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031 .700 peur, une étanchéité à l'air,
une isolation thermique, ou
encore une sous-couverture ou
une couverture non praticable.

.800 Isolation thermique: couche
d'isolant thermique placée
entre pare-vapeur et sous-cou-
verture.

032 Abréviations.
.100 PVC-U: chlorure de polyvinyle

exempt de plastifiant.
.200 s_d: épaisseur d'air équiva-

lente quant à la résistance à
la diffusion de vapeur d'eau.

.300 ASTF: anciennement Association
Suisse Toitures et Façades,
actuellement Enveloppe des
édifices Suisse.

.400 Enveloppe des Edifices Suisse:
association suisse des entre-
prises travaillant dans la
branche de l'enveloppe des bâ-
timents.

.500 suissetec: Association suisse
et lichtensteinoise de la
technique du bâtiment.

.600 USVP: Union suisse de l'indus-
trie des vernis et peintures.

040 Indications concernant l'ou-
vrage

041 Hauteur et pente du toit.
.100 Hauteur moyenne à l'égout, me-

surée depuis le sol au moment
de l'exécution des travaux.

.110 h m ....

.200 Inclinaison de la toiture me-
surée sur la sous-construc-
tion.

.210 Support.

100 Travaux préparatoires, travaux
en régie

 Pour les règles de rémunéra-
tion, les dispositions de mé-
tré ainsi que pour les termes
et définitions, les conditions
de l'art. 000.200 sont appli-
quées.
 L'évacuation et l'élimina-
tion des déchets occasionnés
par les travaux de dépose sont
facturées séparément selon mé-
tré ou en régie.

110 Installations de chantier,
transports

113 Engins de levage et de trans-
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113 port.
.100 Elévateur sur rail.
.110 Transport, montage et démon-

tage, y compris service et
mise à disposition pour ms 1.

.111 Hauteur jusqu'à m 8,0. A ________ p ___________ __________

Chapitre 361 F/2012  Toitures inclinées: Déconstruction, remise en état (V'2023)
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Récaptitulation      

361 Toitures inclinées: Déconstruction, remise en état (V'2023)

100 Travaux préparatoires, travaux en régie ___________

Total 361  Toitures inclinées: Déconstruction, remise en état (V'2023) ________

363 Toitures inclinées: Sous-toitures, couvertures (V'2023)

Total 363  Toitures inclinées: Sous-toitures, couvertures (V'2023) ________

Total Montant intermédiaire ________

01/00 MWST ________ %___________ ___________

Total Montant total Inclus 8.1% MWST CHF ___________
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